
DÉCISION N° M_DEC2508_062

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  Les Articles L2191-4, L2191-20 et L2191-21 du Code de la commande publique ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- Que le choix du restaurant s’est fait suite à l’étude de 3 propositions,
- Que le montant total est supérieur à 25 000€,
- Qu’un acompte de 30 % à la signature des devis est requis,
- Que le montant total à régler sera ajusté au nombre réel de personnes participantes. 

DÉCIDE : 

D’autoriser Monsieur Le Maire 

De signer les devis associés à la commande

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Sous-fonction et rubriques : 
402 – 123PS 

Nature et intitulé : 
6042 – Repas des aînés – Restaurant LA Briquerie

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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